
À Garges-Lès-Gonesse, le 12/12/2023,

Compte-rendu rédigé par M. BONJEAN (CPE)

Compte-rendu CVC

Séance 1 du 13 Novembre 2023

Salle A01, à 17h20.

Personnels de l’établissement présent.e.s :

• Madame MAO, cheffe d’établissement et présidente de l’instance.
• M. BONJEAN, conseiller principal d’éducation : référent de l’instance.
• Mme FRAÏOLI, professeure d’espagnol  : personnel membre du CVC.
• Madame ABBATE, professeure d’arts plastiques : personnel membre du CVC.
• Monsieur BENETEAU, professeur d’histoire-géographie : personnel membre du CVC.
• Monsieur LEMOINE, professeur d’EPS : personnel membre du CVC.
• Mme TRUCHASSOU, gestionnaire : invitée lors de ce CVC.

Les délégué.e.s présent.e.s :

• BOUJAMAA Safae / Titulaire / 4CHANEL
• SYED Serenah / Suppléante / 4CHANEL

• AROULMARIANADIN Yowane / Titulaire / 5BECKEN
• BELHAJI Mohamed / Suppléant / 5TOTTI

• AROULMARIANADIN Stewane / Titulaire / 54AGATHA
• BAYEK Bryanna / Suppléante / 4AGATHA

• YAZGOREN Malvin / Suppléant / 5BECKEN → titulaire pour cette séance.
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– Ordre du jour :

1. Présentation de l’instance aux nouveaux.elles élu.e.s et lecture de la charte, soumission
aux votes des délégué.e.s.

2. Ambassadeur.e.s culture : explications et nominations.

3. Commission des menus.

4. État du club journalisme.

5. Conclusion.

– Compte-rendu du la séance :

Le CVC s’est réuni pour la première fois, ce 13 novembre 2023. 
Pour  cette  séance,  les  représentant.e.s  des  parents  d’élèves  étaient  au  nombre  de  trois.  Nous
remercions ainsi les parents suivants : 

• Madame KHELIFI.
• Monsieur GABRIEL.

Monsieur COCHARD, membre du CVC, était absent côté personnels de l’établissement.
Les élèves Anas JMIAI titulaire au CVC, et Mohamed-Mouied JNAHI, suppléant, étaient absents.
Malvin YAZGOREN, suppléant d’Abishai SARAVANAPAVAN, est passé titulaire : il s’est présenté
à 17h43, et n’a donc pas pu prendre part à tous les débats et votes de cette séance.

Madame BERGE, professeure d’arts plastiques et référente culture aux côtés de Madame ABBATE,
a été invitée afin de présenter le rôle des ambassadeurs culture mais aussi dans l’objectif de nommer
officiellement des élèves issus du Conseil de Vie Collégienne.

➔ Premier temps.

La réunion a commencé par la présentation et le vote du règlement intérieur du Conseil de Vie
Collégienne : ce dernier a été explicité aux élèves par la cheffe d’établissement, Madame MAO,
pour étayer les points les plus complexes au nouveaux.elles élu.e.s.
L  e changement annoncé l’an passé a été intégré à la nouvelle charte     : dès cette année, les élèves  
élu.e.s au CVC auront désormais un mandat de deux ans.

→ L’idée a été soumise au vote des délégué.e.s titulaires du Conseil de Vie Collégienne :
Pour ce vote, trois délégués titulaires étaient alors présent.e.s.
Deux binômes n’étaient, à cet instant, pas représentés.
POUR : 3.
CONTRE : 0.
BLANC : 0.
La proposition a été acceptée par le CVC.
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➔ Deuxième temps.

Madame  BERGE  a  ensuite  présenté  le  rôle  des  ambassadeurs  culture  et  fournissant  des
informations quant aux projets qui pouvaient être menés, les réunions auxquelles ils allaient devoir
participer au cours de l’année, mais aussi de l’intérêt de cumuler ce rôle avec celui de délégué.e au
CVC (notamment car les projets peuvent rejoindre les deux statuts).

Toustes les élèves présent.e.s pouvaient donc prétendre à se positionner, titulaires et suppléant.e.s
confondu.e.s. Ainsi, ce sont Stewane AROULMARIANADIN et Safae BOUJAMAA qui se sont
porté.e.s  volontaires :  Bryanna  BAYEK  s’est  présentée  en  tant  que  suppléante  de  ces  deux
camarades. Félicitations à nos nouveaux.elles ambassadeur.e.s culture !

➔ Troisième temps.

Madame TRUCHASSOU, gestionnaire, est intervenue pour annoncer l’inscription du collège à la
commission des menus du 24/01/24 :  lors de cette réunion, les enfants devront alors avoir  déjà
préparé le menu qu’iels voudront présenter et qui aura peut-être la chance d’être diffusé dans tous
les collèges du département bénéficiant d’une cuisine centrale.
Les élèves élu.e.s au CVC ont été invité.e.s à manifester leur intérêt pendant la séance ou dans les
prochains  jours  afin  de  participer  à  un  temps  de  réflexion  commun  aux  côtés  de  Madame
PROVOST, secrétaire d’intendance et Madame FRAÏOLI qui s’est portée volontaire pour encadrer
le groupe.

À ce  jour,  Yowane  AROULMARIANADIN,  Safae  BOUJAMAA, Serenah  SYED et  Mohamed
BELHAJI se sont portés volontaires et seront convoqués le mercredi 20 décembre à 11h30, dans le
self du collège pour réfléchir ensemble au menu qui représentera l’établissement.

➔ Quatrième temps.

Monsieur  BENETEAU a pris  la  parole,  notamment  au  nom de Monsieur  COCHARD, afin  de
relancer le club journalisme pour cette année scolaire. Déjà lancé au cours de l’année 2021/2022, le
club n’a, à ce jour, pas eu l’occasion de publier un numéro papier ou virtuel. Les deux enseignants
se sont d’abord focalisés sur une classe de 4ème dont quelques un.e.s de ses membres s’étaient
porté.e.s volontaires pour participer : des problèmes liés à leur emploi du temps ont été soulevés.
Madame MAO est intervenue en demandant à ce qu’une liste précise des élèves ayant envie de
participer  soit  communiquée,  et  qu’un  document  soit  également  émis  pour  les  parents  afin
d’autoriser leur enfant à suivre les heures liées à ce club.
Elle a également précisé qu’il n’était pas possible de se restreindre aux contraintes d’une seule
classe, ou bien, qu’il s’agissait alors de trouver un autre créneau horaire. L’idée de raccourcir la
pause repas, déjà bien grande, a été évoquée afin de faire en sorte que le club puisse exister le jeudi
entre 13h00 et 14h00 : Monsieur BENETEAU s’est opposé. 
Madame MAO a alors insisté afin que le recrutement des élèves soit étoffé : notamment pour que
les nouveaux outils tels que la Webradio obtenue par Monsieur COCHARD, et annoncée l’an passé,
puisse servir aux élèves du club journalisme et pour qu’elle permette de diffuser des contenus via
les plateformes à la disposition du collège (Pronote, site internet, etc.).

Monsieur BONJEAN,  CPE,  après que les discussions aient continué, s’est porté volontaire  pour
créer un sondage Pronote qui devra permettre aux élèves de se pré-inscrire au club plus facilement

3



(les difficultés pour communiquer ayant été débattue et ce biais-là ayant été décrit par les élèves
élu.e.s comme le plus pratique).

→ Trois jours plus tard, 24 élèves ont répondu favorablement : le club a pu ouvrir ses portes pour
une séance d’essai  le jeudi 23 novembre 2023 en M4, à l’occasion de l’heure bleue. Il s’agira
ensuite  que  Messieurs  COCHARD  et  BENETEAU puisse  émettre  le  document  cité  plus  haut
permettant  aux parents  d’autoriser  le  suivi  de  ces  heures  et  de  fournir  une liste  officielle  à  la
Direction de l’établissement, ainsi que membres de l’équipe Vie Scolaire.

➔ Cinquième temps.

Les éléments suivants ont été donnés aux élèves pour conclure la séance :

• Si cette  première séance a été  menée principalement par les adultes présent.e.s,  il  a été
annoncé aux élu.e.s que les prochaines séances devront être centrées sur leurs idées et leurs
projets.

• La date de la prochaine séance CVC a été communiquée : la seconde séance est prévue pour
le 09/01/2022 , en salle A01, à 08h15.

• La séance a été levée à 18h13.

________________________________

Je remercie celles et ceux qui ont participé à cette première session du CVC, et surtout les élèves
pour leur engagement, leur implication et leurs idées.

M. BONJEAN
CPE
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